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I .  Q U E  F E R A-T- I L   ?

A DA P TAT I O N  E T  C O M P R É H E N S I O N

Pourquoi avez-vous hâte de la venue du Machia’h ?

Liberté, prospérité et bien-être ?

Révélation divine ?

Retrouver des êtres chers ?

Rencontrer les grands de notre histoire ?

L’opportunité de faire des Mitsvot en Exil ?

I N T R O D U C T I O N

Le Rambam a consacré les deux derniers chapitres de Michné Torah 
aux lois de la venue de Machia’h et de l’ère messianique. Ce sont les 
chapitres onze et douze des lois relatives aux rois et à leurs guerres. 
Il a été le premier à organiser ces lois et à les présenter de manière 
systématique afin que le sujet du Machia’h puisse être étudié dans 
son ensemble.

Compte tenu de l’intérêt que le Rabbi a porté toute sa vie sur le 
Machia’h, il n’est pas surprenant qu’il ait consacré beaucoup de temps 
à analyser, détailler et approfondir notre compréhension de ces deux 
chapitres du Rambam.1 Sa méthodologie et sa profondeur révèlent 
constamment des perspectives originales et des angles surprenants 
qui ne nous viennent pas à l’esprit au premier coup d’œil. Lorsque 
nous apprenons le Rambam avec la vision du Rabbi, le Rambam 
émerge souvent sous un jour entièrement nouveau.

Commençons par lire la première déclaration du Rambam dans ce 
chapitre :
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TE  X TE   1

Rambam, Michné Torah, Lois relatives 
aux rois et à leurs guerres. 11: 1

לָה  לַמֶמְשָׁ נָהּ  לְיָשְׁ דָוִד  מַלכוּת  וּלְהַחְזִיר  לַעֲמֹד  עָתִיד  יחַ  הַמָשִׁ הַמֶלֶךְ 
טִים  פָּ ל הַמִשְׁ רָאֵל . וְחוֹזְרִין כָּ ץ נִדְחֵי יִשְׂ הָרִאשׁוֹנָה. וּבוֹנֶה הַמִקְדָשׁ וּמְקַבֵּ
כָל  כְּ וְיוֹבְלוֹת  מִטִין  שְׁ ין  וְעוֹשִׂ נוֹת.  קָרְבָּ מַקְרִיבִין  מִקֹדֶם.  הָיוּ  שֶׁ כְּ יָמָיו  בְּ

תּוֹרָה. מִצְוָתָן הָאֲמוּרָה בַּ

אָר נְבִיאִים  שְׁ ה לְבִיאָתוֹ. לאֹ בִּ אֵינוֹ מְחַכֶּ אֵינוֹ מַאֲמִין בּוֹ. אוֹ מִי שֶׁ וְכָל מִי שֶׁ
הֲרֵי הַתּוֹרָה הֵעִידָה עָלָיו  נוּ. שֶׁ ה רַבֵּ תּוֹרָה וּבְמשֶׁ לְבַד הוּא כּוֹפֵר. אֶלָא בַּ בִּ
יִהְיֶה  “אִם  צְךָ"  וְקִבֶּ ב  וְשָׁ וְרִחֲמֶךָ  בוּתְךָ  שְׁ אֶת  אֱלֹהֶיךָ  ה'  ב  “וְשָׁ נֶאֱמַר  שֶׁ
מָיִם" וְגוֹ’, וֶהֱבִיאֲךָ ה'" )דברים ל, ד–ה(. וְאֵלוּ הַדְבָרִים  קְצֵה הַשָׁ נִדַחֲךָ בִּ
ל הַנְבִיאִים. נֶאֶמְרוּ עַל יְדֵי כָּ ל הַדְבָרִים שֶׁ תּוֹרָה הֵם כּוֹלְלִים כָּ ים בַּ הַמְפֹרָשִׁ

יחַ הָרִאשׁוֹן  מָשִׁ בַּ יחִים.  הַמְשִׁ נֵי  שְׁ בִּ א  נִבֵּ ם  וְשָׁ נֶאֱמַר  לְעָם  בִּ ת  פָרָשַׁ בְּ אַף 
עוֹמֵד  יחַ הָאַחֲרוֹן שֶׁ רָאֵל מִיַד צָרֵיהֶם. וּבַמָשִׁ יעַ אֶת יִשְׂ הוֹשִׁ הוּא דָוִד שֶׁ שֶׁ

אַחֲרוֹנָה[. רָאֵל ]בָּ יעַ אֶת יִשְׂ מוֹשִׁ נָיו שֶׁ מִבָּ

Dans le futur, le Roi Machia’h se lèvera et renouvellera la dynastie de 
David, la restituant à sa souveraineté initiale. Il construira le Temple 
et rassemblera les dispersés d’Israël. En ces jours, tous les statuts seront 
restaurés comme auparavant. Nous offrirons des sacrifices, observe-
rons les années shabbatiques et jubilaires selon toutes les instructions 
décrites dans la Torah.

Celui qui ne croit pas en lui, ou n’attend pas sa venue, nie non seule-
ment les déclarations des autres prophètes, mais réfute également la 
Torah et Moché, notre Maître. Ceci est démontré par le témoignage 
de la Torah sur sa venue : « D.ieu mettra un terme à votre exil et aura 
pitié de vous. Il vous rassemblera du sein des nations. . . . Même des 
extrémités des cieux, D.ieu vous rappellera de là. . . et vous ramènera 
dans le pays qu’ont possédé tes pères » (Deutéronome 30: 3-5). Ces 
paroles explicites de la Torah incluent toutes les déclarations faites par 
tous les prophètes.

Pour l’amour d’Israël

Rambam stipule que le Beth 
Hamikdash sera construit 
avant le rassemblement des 
exilés. Construire d’abord le 
Beth Hamikdash élèvera l’état 
des Juifs lorsqu’ils arriveront 
en Israël. Construire le 
Beth Hamikdash plus tard 
rehausserait l’état du Beth 
Hamikdash parce qu’il serait 
construit par tout le peuple 
juif. Ici, nous voyons que pour 
favoriser le peuple juif, D.ieu 
est prêt à faire un compromis 
sur le Beth Hamikdash parce 
que D.ieu chérit les Juifs plus 
que le Beth Hamikdash.

Torat Menahem 5743: 1, pp. 
519-520
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La référence au Machia’h est également faite dans la section de Balaam, 
qui prophétise au sujet de deux rois oints : le premier, le roi David, qui 
a sauvé Israël de ses oppresseurs ; et le dernier roi oint qui se lèvera 
parmi les descendants de [David] et sauvera Israël à la fin des jours.

L A  P E R T I N E N C E  H A L A K H I Q U E

Le Rambam commence son traité sur le Machia’h en décrivant 
son rôle. Pour le lecteur occasionnel, il semble que l’intention du 
Rambam soit de présenter une introduction générale du sujet. Avant 
de discuter des détails, Rambam nous explique ce qu’est Mashiach. 
L’approche du Rabbi est que chaque mot du Rambam a une perti-
nence halakhique. Il n’y a pas de lignes vaines. Aucune histoire n’est 
apportée uniquement pour la narration :

TE  X TE   2

Le Rabbi, Rabbi Menahem Mendel 
Schneerson, Likoutei Si’hot 18, p. 277

בלויז  ניט  מלכים  הלכות  פון  יא  פרק  אין  מפרש  איז  רמב"ם  דער 
וואס  אויך  נאר  בו,  להאמין  חיוב  דעם  און  המשיח  ביאת  פון  זאך  די 
וואס  אין  ובמילא  התגלותו.  אופן  און  ופעולתו,  גדרו,  ענינו,  איז  עס 
סיפור  א  נאר  ניט  איז  דאס   .  .  . בו  להאמין  חיוב  דער  באשטייט  עס 
דאס  נאר  בימיו,  זיין  ס'וועט  וואס  און  טאן  וועט  משיח  וואס  דברים 

איז א הלכה.

Dans le chapitre onze des Lois des Rois, Maïmonide ne nous dit pas 
simplement que Machia’h viendra et que nous devons y croire. Il pré-
sente également le concept, la définition, la fonction et le processus par 
lequel le Machia’h sera révélé, établissant ainsi les paramètres de notre 
croyance en Machia’h. . . Ce n’est pas seulement un exposé de ce que 
fera le Machia’h et de ce qui se passera à l’ère messianique. C’est un 
véritable éclairage.
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Tout au long de ces deux chapitres, le Rambam explique ce que 
nous pouvons attendre de du Machia’h et ce que nous ne pouvons 
pas attendre de lui. Que se passera-t-il à l’ère messianique et dans 
quel ordre. Ce n’est pas seulement pour le plaisir de raconter des 
histoires. Ceci est un livre de halakha, et en tant que tel, le Rambam 
nous dit ce que Machia’h est censé faire, selon la halakha, et ce qu’il 
n’est pas censé faire. Cela nous permettra de déterminer l’authen-
ticité de Machia’h. Même Machia’h sera tenu de respecter son rôle 
halakhique. S’il l’accomplit, nous saurons qu’il est Machia’h. S’il n’y 
parvient pas, nous saurons qu’il est un imposteur.

De plus, cette halakha est pertinente avant même l’arrivée du 
Machia’h. C’est une mitsva de croire et d’attendre la venue du 
Machia’h. Une mitsva ne peut pas être ambiguë. Si nous voulons 
croire, nous devons savoir précisément ce à quoi nous devons croire. 
Si nous devons attendre, nous devons savoir précisément ce que nous 
attendons. Ainsi, ces prophéties ont une signification halakhique. 
Elles déterminent notre foi et notre attente impatiente du Machia’h.

R É S U M É   :

La description du rôle du Machia’h a une implication halakhique :

1.	 Elle nous donne des éléments concrets permettant de déterminer 
la légitimité de la personne se prétendant être Machia’h.

2.	 Elle nous informe sur les spécificités de notre foi et de notre 
attente impatiente du Machia’h.
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I I .  S O N  R Ô L E  P R I N C I PA L

Q UAT R E  D E S C R I P T I O N S

Dans le texte 1, nous lisons que Machia’h devra :

1.	 Restaurer la royauté de David.
2.	 Construire le Beth Hamikdash.
3.	 Rassembler peuple juif.
4.	 Rétablir toutes les mitsvot qui ne peuvent pas être accomplies 

dans la diaspora.2

Le lecteur non avisé pourrait raisonnablement conclure que les trois 
premiers points sont les principaux objectifs de Machia’h, et que le 
dernier dérive des trois premiers. En d’autres termes, le rôle princi-
pal de Mashia’h serait de délivrer le peuple juif et de restaurer notre 
ancienne gloire.

Le Rabbi lit le Rambam différemment. Il affirme que tout le but de 
Machia’h n’est pas de tant restaurer notre ancienne gloire, mais de 
restaurer la gloire de la Torah. Les trois premiers points ne sont que 
des précédents, ou des conditions nécessaires, pour rendre le point 
final possible.

M AC H I A’ H :  L E  P O I N T  C U L M I N A N T  D U  J U DA Ï S M E

Le Rabbi arrive à cette conclusion grâce à une analyse complète 
aussi étonnante que simple et aussi profonde qu’évidente. Dans son 
style inimitable, le Rabbi commence par une approche holistique de 
l’ensemble du sujet.

Deux questions :

1.	 Pourquoi cette section, les lois des Rois, est-elle la dernière du 
Michné Torah ?

Analyse détaillée

Le Rambam présente trois 
objectifs de restauration 
concrets et trois objectifs 
de restauration axés sur les 
Mitsvot. Machia’h restaurera 
(a) la Royauté de David, 
(b) le Beth Hamikdash, et 
(c) la présence juive en 
Israël. Avec chacune de 
ces étapes, il restaurera l’un 
des ensembles des Mitsvot 
suivants : (a) tous les statuts 
qui avaient été interrompus, 
(b) le rite sacrificiel, et (c) 
la shemita et le yovel, qui 
nécessitent la présence de 
la plupart des Juifs en Israël 
(Michné Torah, Lois relatives 
à la chemita et au Jubilé. 
12:16).

Likoutei Si’hot 18, pp. 277-
278.
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2.	 Pourquoi les lois sur le Machia’h se trouvent-elles non seulement 
dans la dernière section du Michné Torah, mais aussi dans les 
tout derniers chapitres de cette section ?

La deuxième question est facile à répondre. Puisque Machia’h ne 
viendra qu’à la fin des temps, il est logique de placer les Halakhot 
autour de lui à la fin du livre. Mais la première question est plus 
difficile. Pourquoi les lois sur les rois juifs, un aspect primordial 
de la vie juive, sont-elles placées à la fin du livre ? De plus, dans 
l’introduction de cette section, le Rambam écrit que l’obligation de 
nommer un roi est devenue obligatoire lorsque les Juifs sont entrés 
en Israël. Si c’était l’une des premières Mitsvot à respecter par les 
Juifs en Israël, pourquoi est-elle mentionnée dans la toute dernière 
section du livre ?3

La réponse du Rabbi est incisive et édifiante.

La dernière page d’un livre n’est pas la page la moins importante. 
C’est la page culminante. Chaque mot du livre, chaque chapitre du 
livre, doit s’épanouir et se concrétiser dans sa dernière page. En 
conséquence, la fin d’un livre qui résume le corpus de la Torah est le 
point culminant de toute la Torah.

Après avoir présenté chaque Mitsva de la Torah, le Rambam conclut 
avec les conditions nécessaires pour accomplir ces Mitsvot. Certaines 
de ces Mitsvot peuvent être respectées en tout lieu et à tout moment. 
Mais certaines ne peuvent être accomplies que par ceux qui vivent 
en Israël.4 D’autres n’entrent en vigueur que lorsque tous ou tout au 
moins la plupart des Juifs vivent en Israël.5 Beaucoup nécessitent la 
présence du Beth Hamikdash.6

A leur arrivée en Israël, les Juifs ont été incapables d’accomplir 
nombre de ces Mitsvot pendant près de quatre cents ans. C’est parce 

3  L’obligation de construire le Beth Hamikdash entra en application lorsqu’ils arrivèrent 
en Israël. Pourtant,le Rambam énumère les lois sur le Beth Hamikdash bien plus tôt que 
les lois des rois.
4  Tels que la Térouma et le Maasser.
5  Comme la Chémita (selon le Rambam — Lois relatives à la Chémita et au Jubilé 12:16).
6  Tels que les sacrifices, l’impureté (la touma) et la pureté (la tahara), le Sanhédrin, 
l’ordination etc.
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qu’ils n’avaient pas de Beth Hamikdash, qu’ils ont été harcelés et 
attaqués à plusieurs reprises par les nations voisines et qu’ils n’ont pas 
pu s’installer complètement. Ce n’est qu’après que D.ieu eut nommé 
le premier roi juif permanent, David, que les conditions nécessaires 
furent réunies pour accomplir toutes les Mitsvot.7 En fait, c’est la le 
véritable rôle d’un roi juif : créer les conditions optimales pour l’ob-
servance des Mitsvot.8 Dans la mesure où avoir un roi était un critère 
nécessaire pour l’accomplissement de toutes les Mitsvot du livre du 
Rambam, ces lois apparaissent dans la dernière section du livre.

Cela explique pourquoi les lois des Rois constituent la dernière 
section du livre.

Pourquoi les lois sur le Machia’h sont-elles dans les derniers cha-
pitres de cette section ?

TE  X TE   3

Le Rabbi, Rabbi Menachem Mendel 
Schneerson, Likoutei Si’hot 18 p. 278

די אלע ענינים וואס האבן געפעלט אין קיום תורה ומצוות מצד דעם 
וואס עס האט געפעלט אין שלימות כל ישראל ובית המקדש, וואס 
דאס איז כללות ענין הגלות, ווערט נשלם דורך משיח'ן. און אין דעם 
באשטייט וואס משיח איז מחזיר מלכות דוד ליושנה כו', וחוזרין כל 

המשפטים. ער ברענגט צוריק די שלימות הלכות ומצות התורה.

L’impact principal de la diaspora est notre incapacité à remplir tous 
les préceptes de la Torah parce que nous n’avons pas le Temple et parce 
que le peuple juif n’est pas présent en Israël. Le rôle de Machia’h est 
de corriger cela. Il restaurera la Royauté de David afin de restaurer la 
Torah et tous ses préceptes.

7  Le roi David a vaincu tous les ennemis, permettant aux Juifs de vivre en toute sécurité 
en Erets Israël. Il a également organisé la construction du Beth Hamikdash, bien qu’il 
ne fût pas autorisé à le construire lui-même et que ce fût son fils le Roi Shlomo qui le 
construisit.
8  Lois relatives aux Rois et leurs guerres 4:10.

La preuve nécessaire

C’est précisément pour 
cela que le Machia’h n’est 
pas obligé d’accomplir des 
miracles pour faire ses 
preuves. Il est authentifié 
en atteignant son objectif. 
Puisque son objectif principal 
est de restaurer la Torah, il 
fait ses preuves en faisant 
exactement cela. Tout le 
reste n’est pas pertinent. De 
même, les prophètes sont 
authentifiés en prédisant 
l’avenir avec précision et 
non en accomplissant des 
miracles. Le rôle du prophète 
est de prophétiser, non 
d’accomplir des miracles. 
Par conséquent, la méthode 
d’authentification implique la 
prophétie. Tout le reste n’est 
pas pertinent.

Likoutei Si’hot 18, p. 280-281
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En tant que restaurateur et successeur de la Royauté de David, le 
Machia’h restaurera tout ce que le Roi David a accompli. Il recons-
truira le Beth Hamikdash et ramènera tous les Juifs en Israël. Mais 
tout cela sera le moyen d’atteindre son but primordial. les Juifs crée-
ront les conditions nécessaires à l’accomplissement de sa fonction 
principale - la restauration complète de la Torah et de ses Mitsvot.

Rambam a écrit son livre sur la diaspora lorsque, comme nous 
l’avons souligné, de nombreuses Mitsvot n’étaient pas réalisables. Il 
a placé les lois sur le Machia’h tout à la fin de cette section parce que 
le rôle principal du Machia’h sera de restaurer ce que le premier roi 
juif a établi - les conditions optimales pour l’observance des Mitsvot.

Sur la base de ce traitement global, le Rabbi conclut que, des quatre 
descriptions que le Rambam a fournies du rôle du Machia’h, la qua-
trième est essentielle. Le Machia’h ne viendra pas tellement parce que 
nous avons besoin de lui pour nous racheter, ou pour restaurer notre 
terre, notre indépendance ou notre prospérité. Le Machia’h viendra 
car avancer sans pouvoir observer ces Mitsvot est inconcevable.

C’est pourquoi les Juifs attendent son arrivée depuis tant d’années. 
C’est pourquoi les Juifs ont toujours été désespérés sans Machia’h. 
C’est pourquoi D.ieu a hâte de l’envoyer.

L A  P R E U V E

Dans ce contexte, le Rabbi donne un nouvel éclairage du Rambam 
quand il cite les preuves suivantes de l’arrivée du Machia’h :

TE  X TE   4

Rambam, Ibid.

בוּתְךָ  שְׁ אֶת  אֱלֹהֶיךָ  ה'  ב  “וְשָׁ נֶאֱמַר  שֶׁ עָלָיו  הֵעִידָה  הַתּוֹרָה  הֲרֵי  שֶׁ
מָיִם . . . וֶהֱבִיאֲךָ ה'"  קְצֵה הַשָׁ צְךָ . . . אִם יִהְיֶה נִדַחֲךָ בִּ ב וְקִבֶּ וְרִחֲמֶךָ וְשָׁ

)דברים ל, ד–ה (
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יחַ  מָשִׁ בַּ יחִים.  הַמְשִׁ נֵי  שְׁ בִּ א  נִבֵּ ם  וְשָׁ נֶאֱמַר  לְעָם  בִּ ת  פָרָשַׁ בְּ אַף   .  .  .  .
יחַ הָאַחֲרוֹן  רָאֵל מִיַד צָרֵיהֶם. וּבַמָשִׁ יעַ אֶת יִשְׂ הוֹשִׁ הוּא דָוִד שֶׁ הָרִאשׁוֹן שֶׁ

אַחֲרוֹנָה[.  רָאֵל ]בָּ יעַ אֶת יִשְׂ מוֹשִׁ נָיו שֶׁ עוֹמֵד מִבָּ שֶׁ

Car la Torah témoigne de sa venue : « D.ieu mettra un terme à votre 
exil et aura pitié de vous. Il vous rassemblera du sein des nations. . . . 
Même des extrémités des cieux, D.ieu vous rappellera de là. . . et vous 
ramènera dans le pays qu’ont possédé tes pères » (Deutéronome 30: 3-5).

. . . La référence au Machia’h est également faite dans la partie de 
Balaam, qui prophétise au sujet de deux rois oints : le premier roi, 
David, qui a sauvé Israël de ses oppresseurs ; et le dernier roi oint qui 
se lèvera parmi les descendants [de David] et sauvera Israël à la fin 
des jours.

Un lecteur peu avisé supposerait que le Rambam se concentre sur les 
première et troisième descriptions du rôle du Machia’h - restaurer la 
Royauté de David et rassembler le peuple juif en mettant un terme 
à son exil. Pourtant, le Rabbi reste concentré exclusivement sur le 
quatrième objectif : restaurer les Mitsvot qu’il ne nous est pas pos-
sible d’accomplir en exil. Le Rabbi continue de voir tous les autres 
objectifs comme des moyens à cette fin.

Il y a deux passages auxquels on fait référence ici.

1.	 Le peuple juif retournera en Israël.
2.	 En tant que roi, le Machia’h reprendra là où le Roi David 

s’est arrêté.

Nous avons expliqué plus tôt que dans la diaspora, nous ne pouvons 
pas respecter certaines Mitsvot parce que nous ne vivons pas en 
Israël, et d’autres parce que nous n’avons pas de Beth Hamikdash. 
Ces deux faits prouvent que le Machia’h restaurera les deux types 
de Mitsvot.

Hors service

Les deux preuves ne 
semblent pas en ordre. La 
première est du ‘Houmach 
dans le livre de Devarim 
et la seconde, toujours tiré 
du ‘Houmach du livre de 
Bamidbar.

Cependant, après une 
analyse plus approfondie, 
nous voyons qu’elles sont 
présentées par ordre 
croissant. La première parle 
de la délivrance comme 
une libération de l’exil. La 
seconde (qui ne mentionne 
pas l’exil) décrit les avantages 
inhérents à la délivrance, en 
contraste avec les ténèbres 
de l’exil.

Sefer Hasi’hot 5751 : 2, p. 688
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Le premier énoncé témoigne que nous retournerons un jour en 
Israël, ce qui nous permettra de restaurer les Mitsvot qui nous 
obligent à vivre en Israël.

Le deuxième énoncé témoigne que Machia’h sera un roi. A l’instar 
du Roi David, le Machia’h vaincra nos ennemis et reconstruira le 
Beth Hamikdash,9 puis restaurera toutes les autres Mitsvot que nous 
ne pouvons accomplir aujourd’hui dans la diaspora.10

R É S U M É

Le rôle principal de Machia’h sera de restaurer les Mitsvot que nous 
ne pouvons accomplir dans la diaspora.

9  Voir Likoutei Si’hot 16, p. 304, note de bas de page 49 : le fait que le deuxième Beth 
Hamikdash ait été construit sans roi constitue une exception car il a été construit dans le 
prolongement du premier Beth Hamikdash. Sinon, un roi juif est requis pour construire le 
Beth Hamikdash. Par conséquent, si le premier Beth Hamikdash a bien été construit par 
le roi Shlomo, le troisième et dernier Beth Hamikdash sera construit par le roi Machia’h.
10  En plus du rôle sous-jacent qu’assument tous les rois juifs, qui consiste à renforcer et 
approfondir la foi de la nation et ses relations avec D.ieu. Voir Sefer Hamitsvot, mitsva 
positive 273. Voir aussi Lois relatives aux Rois et à leurs guerres 4:10.
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I I I .  L A  TO R A H  L’ E X I G E

Une fois que nous comprenons le rôle principal de Machia’h, nous 
pouvons comprendre pourquoi Rambam insère les lignes suivantes :

TE  X TE   5

Rambam, Ibid.

אָר נְבִיאִים  שְׁ ה לְבִיאָתוֹ, לאֹ בִּ אֵינוֹ מְחַכֶּ אֵינוֹ מַאֲמִין בּוֹ, אוֹ מִי שֶׁ וְכָל מִי שֶׁ
נוּ. ה רַבֵּ תּוֹרָה וּבְמשֶׁ לְבַד הוּא כּוֹפֵר, אֶלָא בַּ בִּ

Quiconque ne croit pas en lui ou n’attend pas sa venue réfute non 
seulement les déclarations des autres prophètes, mais nie la Torah et 
Moché, notre maître.

À première vue, ces mots sont superflus et hors contexte. Si le 
Rambam veut simplement définir le rôle de Machia’h, pourquoi se 
penche-t-il sur la gravité du refus de Machia’h ? Il suffirait qu’il nous 
dise que nous sommes tenus de croire en lui sans mentionner que 
nier le Machia’h équivaut à nier la Torah.11

Le Rabbi enseigne que ces mots ont un impact primordial. Le 
Rambam veut que nous sachions que restaurer la Torah à sa 
gloire originelle est le but principal de Machia’h. Avec ces mots, le 
Rambam nous dit que si la Torah n’est pas restaurée, c’est comme si 
elle est annulée.

Saviez-vous que seulement 270 des 613 Mitsvot sont réalisables dans 
la diaspora ?12 Alors qu’est-ce que cela signifie pour la Torah ? Cela 

12  Ceci se fonde sur la Méguillat Sétarim citée par le Chlah dans son introduction à la 
Torah écrite Il y écrit que parmi les 613 Mitsvot, 126 mitsvot positives et 243 mitsvot 
négatives s’appliquent à la période de l’exil, soit un total de 369. L’allusion à cela se 
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signifie-t-il que plus de la moitié de la Torah a été effacée lorsque 
nous avons été exilés d’Israël ? La Torah peut-elle être effacée ? Est-ce 
même possible si nous croyons que la Torah est éternelle ?

La notion même d’une Torah éternelle exige une conjoncture posi-
tive afin que la Torah puisse retrouver sa pleine grandeur.13 Ainsi, 
conclut le Rambam, si vous niez la venue du Machia’h, vous ne niez 
pas simplement une prophétie. Vous niez fondamentalement la 
Torah elle-même. Vous dites vraiment que plus de la moitié de la 
Torah a été définitivement effacée.14 Une telle négation est théologi-
quement impossible. Nier la venue du Machia’h revient à nier toute 
la Torah.15

trouve dans le verset du Cantique des cantiques 5 :2 (אני ישנה ולבי ער) : la valeur numérique 
(guématria) du mot ישנה plus les quatre lettres qui le composent est aussi de 369. Ce 
nombre est ensuite réduit à un total de 270. Parmi les mitsvot positives, explique la 
Chlah, seulement 48 concernent l’ensemble du peuple juif. En effet, de nombreuses 
mitsvot ne s’appliquent que dans des situations particulières. Par exemple, la mitsva 
d’établir une balustrade (מעקה) autour du toit de sa maison ne concerne que ceux qui 
possèdent une maison. Parmi les mitsvot négatives, seules 222 mitsvot concernent 
l’ensemble du peuple juif. Si vous calculez toutes les mitsvot qui concernent l’ensemble 
du peuple juif, vous arrivez à 270. Une allusion à cela se trouve dans un mot du même 
verset cité plus haut : ער qui a pour valeur numérique 270.

Cependant, dans son Sefer Mitzvah Katser, le ‘Hafets Haïm compte 77 mitsvot positives 
(correspondant à la valeur numérique de וחיו בהם et 194 mitsvot négatives (correspondant 
à la valeur numérique de צדק) soit un total de 271.
13  Bien que ces mitsvot ne puissent pas être pratiquées aujourd’hui, ce vide temporaire 
ne contredit pas leur nature éternelle - les mitsvot continuent de prévaloir ; seul leur 
accomplissement est provisoirement limité. C’est parce que les mitsvot, telles qu’elles 
existent dans la volonté divine, sont éternelles même lorsque nous ne pouvons pas les 
accomplir. De même que la volonté de D.ieu est éternelle, ses commandements le sont 
aussi. Mais lorsque nous sommes incapables de les réaliser, leur caractère éternel ne 
se transparaît pas sur le plan physique. Si ces mitsvot devaient n’être jamais restaurées, 
un tel caractère d’éternité serait irrévocablement annulé sur le plan physique, et ce 
serait problématique parce que la Torah nous a été donnée pour toujours sur ce plan. 
Cependant, puisque ces mitsvot seront restaurées, il existe un signe témoignant, même 
aujourd’hui, de leur caractère éternel sur le plan physique. (Voir Likoutei Si’hot 18, p. 
280, note de bas de page 63; 19, p. 182-183.)
14  Cela explique pourquoi le Rambam conclut la halakha 3 (après avoir expliqué que 
Machia’h ne devrait pas changer les lois de la nature) avec l’affirmation que la Torah est 
éternelle et ne peut jamais changer. Le rôle principal de Machia’h est de restaurer les 
mitsvot telles qu’elles étaient autrefois, et non de changer le monde. Il pourrait effective-
ment le faire un jour, mais ce n’est pas son rôle principal.
15  C’est aussi pourquoi Rambam ajoute la phrase suivante :

בִיאִים ל הַנְּ אֶמְרוּ עַל יְדֵי כָּ נֶּ בָרִים שֶׁ ל הַדְּ תּוֹרָה הֵם כּוֹלְלִים כָּ ים בַּ בָרִים הַמְפֹרָשִׁ וְאֵלּוּ הַדְּ

Toutes les promesses à propos du Machia’h énoncées par tous les futurs prophètes, 
telles que la paix universelle, la prospérité et l’abondance, sustentent toutes l’objectif 
principal de Machia’h : restaurer la Torah. La réalisation de ces promesses éliminent les 

Machia’h : un principe 
fondamental

La croyance au Machia’h 
est l’un des principes 
fondamentaux de la foi juive. 
Cela n’est pas seulement dû 
à la centralité du Machia’h 
dans le judaïsme, mais aussi 
au rôle de Machia’h en 
tant que restaurateur des 
préceptes de la Torah. Sans 
Machia’h, la Torah - le pilier 
central du judaïsme, est 
compromise.

Likoutei Si’hot 18, p. 280
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R É S U M É

L’éternité de la Torah dépend de la venue du Machia’h.

P O I N T S  C L É S

1.	 Comprendre le rôle de Machia’h influence notre croyance et 
intensifie notre attente en la venue de Machia’h.

2.	 Le but essentiel de Machia’h est de rétablir les Mitsvot qui ne 
peuvent être appliquées dans la diaspora.

3.	 Tous les autres rôles du Machia’h, y compris la construction du 
Beth Hamikdash, sont des éléments de cette promesse centrale.

4.	 Lorsque nous ne sommes pas assiégés par des ennemis, lorsque 
nous sommes stables et prospères, lorsque nous sommes dans 
notre pays, et lorsque nous avons le Beth Hamikdash, nous 
pouvons servir D.ieu complètement et étudier Sa Torah sans 
être dérangés.

obstacles à observer les préceptes de la Torah. Lorsque nous ne sommes pas engagés 
dans la guerre ou que, nous ne devons pas nous demander, désespérés, comment 
joindre les deux bouts, nous sommes libres de passer notre journée, imprégnés de 
la Torah, en nous rapprochant inexorablement de D.ieu et en accomplissant tous ses 
commandements.




